
EN BREF
Les gaz polluants, 
c’est quoi ?
Les gaz polluants émis par l’au-
tomobile en 5 points :

CO :
monoxyde de carbone
Gaz très nocif, provenant d’une 
combustion incomplète du carbu-
rant. Emis lorsque le mélange air/
carburant est trop riche (filtre à 
air encrassé, défaut d’injecteurs, 
surconsommation d’huile ou forte 
accélération par exemple). 

CO2 : 
dioxyde de carbone, souvent 
appelé gaz carbonique. 
Gaz neutre (non polluant) mais 
très actif dans l’effet de serre et le 
réchauffement climatique.

NOx : oxydes d’azote, dont le 
NO (monoxyde d’azote) et le 
NO2 (dioxyde d’azote). 
Ce dernier se forme lorsque le 
mélange air/carburant est trop 
pauvre, par réaction de l’oxygène et 
de l’azote de l’air. Ce NO2 en plus 
d’être un gaz toxique irritant pour 
les bronches, est un gaz à effet de 
serre et précurseur de l’ozone.

Particules carbonées ou 
hydrocarbures imbrulés : 
ces substances microscopiques se 
forment lorsque le carburant est 
mélangé à l’air. Le filtre à particules, 
quand le véhicule en est doté, per-
met d’éliminer la presque totalité de 
ces particules.

Micro-particules ou parti-
cules en suspension : 
à ne pas confondre les précédentes, 
elles sont d’origine métallique et 
proviennent du frottement et de 
l’usure de certaines pièces du moteur 
(cylindres, segments, paliers, cous-
sinets, soupapes, cames, portées 
d’arbre à cames, etc.). Ces micro-
particules sont en principe recueil-
lies dans le filtre à huile, mais une 
partie est évacuée directement par 
les gaz d’échappement, en parti-
culier si l’étanchéité du moteur est 
défectueuse. Extrêmement fines, 
elles restent en suspension dans 
l’air. Les plus fines d’entre elles sont 
aussi les plus nocives. 

Les pics de pollution bien connues 
des citadins reposent sur plusieurs 
niveaux de seuils d’alerte mesurant 
l’ozone (O3), le dioxyde d’azote 
(NO2) et les particules en suspen-
sion.
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Le parc automobile en France

Automobile et santé publique

Les sources d’émissions de gaz à effet de serre (GES) en France

32 millions de voitures

habitants

Fin de commercialisation 
des véhicules à moteur  
thermiques en France.
Date fixée par le gouvernement
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69 % de diesels

13 000 km/an
trajet moyen  
de l’automobiliste français

48 000 décès/an en france
dus à la pollution aux particules fines.

En comparaison,

3 260 décès en France en 2018 
dus aux accidents de la route.

40% des trajets < 2 km
= 2 FOIS + POLLUANTS

le double de l’Allemagne !
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Pourquoi ?
Les particules fines pénètrent dans l’appareil respiratoire 
et autres organes, entraînant risques de cancer, affections 
cardiovasculaires, effets sur le cerveau ou l’appareil respi-
ratoire notamment.

Sources : SDES , Enquêtes de Santé publique France, AEE (2016-2018)
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Automobile et pollution : état des lieux

Le transport : 
cible des efforts 
de la transition  

écologique en France 
et en Europe.
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CAP 2050 BAISSE de 80% des émissions dûes aux transports 
par rapport à 1990.

BAISSE de 24% des GES au global

! mais hausse dans le transport

... et en Europe ?


